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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction Régionale des Finances Publiques
De Mayotte

Service local du Domaine

6 avenue de la Préfecture
BP 501
97600 MAMOUDZOU

mél. : drfip976.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Le 26 /03 /2026

Le Directeur Régional des Finances publiques de
Mayotte

                                        à

LA DIRECTION GÉNÉRALE DE L'AVIATION
CIVILE POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Hooriyyah MOHAMED

courriel :drfip976.pgp.domaine@dgfip.finances.gouv.fr

Ref :  27406407     
Réf OSE : 2025-97602-79206 

AVIS D’ÉVALUATION

ESTIMATION SOMMAIRE ET GLOBALE RECTIFIÉ SUITE À RÉDUCTION DU
PÉRIMÈTRE DES EMPRISES

Communes : Acoua, M’tsangamouji, Dzoumogné

Adresse de l’opération: Divers communes

Département : Mayotte

Dépense prévisionnelle : 63 200 610 €

7304-1-SD



1 - SERVICE CONSULTANT

DIRECTION GENERALE DE L'AVIATION CIVILE 

Affaire suivie par : MASSON Christophe

Tel : 0611398184 

christophe.masson@regis-dgac.net 

2 - DATE

de consultation : 24/02/26 (par mail : demande de mise à jour des parcelles)

de réception :

Une visite sommaire du périmètre: Non

de dossier en état : 26/03/2026

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Projet d’acquisition sous déclaration d’utilité publique à venir.

L’Estimation Sommaire et  Globale (ESG)  est  sollicitée  dans le  cadre de l'enquête publique
préalable à la Déclaration d’Utilité Publique visant les parcelles constituant l'emprise du projet
du nouvel aéroport de Mayotte. 

Le consultant ressaisi le service local du domaine afin de prendre en compte l’exclusion et la
réduction de la surface de certaines parcelles. 

4 - DESCRIPTION  SOMMAIRE  DES  IMMEUBLES  COMPRIS  DANS  LE  PÉRIMÈTRE  DE
L’OPÉRATION

 Acquisition de 229 parcelles de terrains situées en diverses zones (A , N,U,). 

Le projet consiste en la construction d’un nouvel aéroport au nord de l’île sur les sites d’Acoua
M’tsangamouji et Bouyouni.  



Parcelles concernées par la DUP     :  

commune section numero contenance

Acoua AL 133 5582 0,558 0,558 A 0,558 100,0%

Acoua AL 134 3916 0,392 0,392 A 0,392 100,0%

Acoua AL 135 610 0,061 0,061 A 0,061 100,0%

Acoua AL 136 531 0,053 0,053 A 0,053 100,0%

Acoua AL 137 28001 2,800 0,766 A 0,766 27,4%

Acoua AL 18 36097 3,598 3,598 A 3,598 100,0%

Acoua AL 20 45790 4,581 4,581 A 4,580 100,0%

Bandraboua AX 105 5063 0,506 0,506 U 0,506 100,0%

Bandraboua AX 107 1388 0,139 0,139 U 0,124
100,0%

Bandraboua AX 107 1388 0,139 0,139 A 0,015
Bandraboua AX 116 709 0,071 0,071 A 0,071 100,0%

Bandraboua AX 117 729 0,073 0,073 A 0,073 100,0%

Bandraboua AX 136 4583 0,458 0,458 A 0,458 100,0%

Bandraboua AX 161 33 0,003 0,003 A 0,003 100,0%

Bandraboua AX 162 1782 0,179 0,179 A 0,179 100,0%

Bandraboua AX 163 1304 0,131 0,131 A 0,131 100,0%

Bandraboua AX 165 19 0,002 0,002 A 0,002 100,0%

Bandraboua AX 174 2747 0,275 0,275 A 0,275 100,0%

Bandraboua AX 18 9727 0,973 0,973 A 0,973 100,0%

Bandraboua AX 180 2748 0,275 0,275 N 0,275 100,0%

Bandraboua AX 19 321 0,032 0,032 A 0,032 100,0%

Bandraboua AX 20 1119 0,112 0,112 U 0,112 100,0%

Bandraboua AX 206 2894 0,289 0,289 N 0,256
100,0%

Bandraboua AX 206 2894 0,289 0,289 A 0,032
Bandraboua AX 208 157 0,016 0,016 A 0,016 100,0%

Bandraboua AX 223 49302 4,989 0,516 A 0,516 10,3%

Bandraboua AX 225 12880 1,284 0,137 U 0,003
10,7%

Bandraboua AX 225 12880 1,284 0,137 A 0,134
Bandraboua AX 291 588851 58,871 1,876 U 1,430

3,2%Bandraboua AX 291 588851 58,871 1,876 A 0,446
Bandraboua AX 291 588851 58,871 1,876 N 0,000
Bandraboua AX 294 323567 32,358 14,680 N 4,511

45,4%
Bandraboua AX 294 323567 32,358 14,680 A 10,169
Bandraboua AX 303 49781 4,981 0,776 N 0,443

15,6%
Bandraboua AX 303 49781 4,981 0,776 A 0,333
Bandraboua AX 304 5959 0,595 0,595 A 0,595 100,0%

Bandraboua AX 305 5517 0,552 0,552 A 0,552 100,0%

Bandraboua AX 306 8205 0,820 0,820 A 0,820 100,0%

Bandraboua AX 307 5707 0,571 0,571 A 0,571 100,0%

Bandraboua AX 50 13110 1,311 1,311 A 1,311 100,0%

Bandraboua AX 60 1791 0,179 0,179 A 0,179 100,0%

Surface 
Parcelle 

(Ha)

Surface 
Parcelle 

dans DUP 
(Ha)

Type 
zone

Surface 
Parcelle 

dans 
DUP/PLU 

(Ha)

% de la 
Parcelle 

dans 
l'emprise 

DUP



Bandraboua AZ 12 28187 2,860 2,860 A 2,860 100,0%

Bandraboua AZ 122 11619 1,162 1,162 A 1,162 100,0%

Bandraboua AZ 127 1248 0,124 0,124 A 0,124 100,0%

Bandraboua AZ 128 375 0,037 0,037 A 0,037 100,0%

Bandraboua AZ 129 214978 21,436 5,809 A 4,868
27,1%

Bandraboua AZ 129 214978 21,436 5,809 N 0,941
Bandraboua AZ 13 4679 0,934 0,934 N 0,934 100,0%

Bandraboua AZ 2 76026 7,603 0,282 A 0,282 3,7%

Bandraboua AZ 27 12316 1,232 1,232 N 1,232 100,0%

Bandraboua AZ 28 22144 2,215 2,215 A 0,179
100,0%

Bandraboua AZ 28 22144 2,215 2,215 N 2,036
Bandraboua AZ 29 103309 10,331 10,331 A 1,957

100,0%
Bandraboua AZ 29 103309 10,331 10,331 N 8,374
Bandraboua AZ 30 18221 1,822 1,822 A 0,325

100,0%
Bandraboua AZ 30 18221 1,822 1,822 N 1,497
Bandraboua AZ 72 9339 0,934 0,934 N 0,934 100,0%

Bandraboua AZ 73 19322 1,932 0,702 A 0,702 36,3%

Bandraboua AZ 74 37164 3,716 1,816 A 1,816 48,9%

Bandraboua AZ 75 17636 1,764 1,764 A 0,884
100,0%

Bandraboua AZ 75 17636 1,764 1,764 N 0,880
Bandraboua AZ 76 41156 4,116 4,116 A 0,054

100,0%
Bandraboua AZ 76 41156 4,116 4,116 N 4,062
Bandraboua AZ 77 30287 3,029 3,029 N 3,029 100,0%

Bandraboua AZ 78 9025 0,903 0,903 A 0,903 100,0%

Bandraboua AZ 81 61 0,006 0,006 N 0,006 100,0%

Bandraboua AZ 89 29638 2,964 2,964 N 2,964 100,0%

Bandraboua AZ 90 24110 2,411 1,628 N 1,622
67,5%

Bandraboua AZ 90 24110 2,411 1,628 A 0,005
Bandraboua AZ 91 11869 1,187 1,187 A 0,193

100,0%
Bandraboua AZ 91 11869 1,187 1,187 N 0,994
Bandraboua AZ 92 16047 1,605 1,605 A 1,350

100,0%
Bandraboua AZ 92 16047 1,605 1,605 N 0,254
Bandraboua BC 10 35439 3,537 3,537 A 3,537 100,0%

Bandraboua BC 11 18818 1,891 1,891 A 1,891 100,0%

Bandraboua BC 12 14898 1,493 1,493 A 1,493 100,0%

Bandraboua BC 14 14085 1,409 1,409 A 1,405 100,0%

Bandraboua BC 28 5311 0,536 0,536 A 0,535 100,0%

Bandraboua BC 29 10101 1,010 1,010 A 1,010 100,0%

Bandraboua BC 32 7406 0,741 0,058 A 0,058 7,9%

Bandraboua BC 34 12504 1,250 0,189 A 0,189 15,1%

Bandraboua BC 35 55448 5,545 3,872 A 3,872 69,8%

Bandraboua BC 36 5500 0,550 0,550 A 0,550 100,0%

Bandraboua BC 37 3412 0,345 0,345 A 0,345 100,0%

Bandraboua BC 38 164935 16,483 12,525 A 12,525 76,0%

Bandraboua BC 4 36290 3,630 3,630 A 3,630 100,0%

Bandraboua BC 40 60422 6,042 0,166 A 0,166 2,7%

Bandraboua BC 43 37 0,004 0,004 A 0,004 100,0%

Bandraboua BC 45 2475 0,248 0,248 A 0,248 100,0%

Bandraboua BC 46 3860 0,386 0,386 A 0,386 100,0%

Bandraboua BC 47 6775 0,678 0,678 A 0,678 100,0%

Bandraboua BC 5 30191 3,051 3,051 A 3,048
100,0%

Bandraboua BC 5 30191 3,051 3,051 A 0,003



Bandraboua BC 6 18647 1,865 1,864 A 1,864 100,0%

Bandraboua BC 7 11858 1,187 1,187 A 1,187 100,0%

Bandraboua BC 71 39153 3,910 1,512 A 1,043
38,7%

Bandraboua BC 71 39153 3,910 1,512 N 0,469
Bandraboua BC 72 72196 7,210 4,507 A 4,507 62,5%

Bandraboua BC 74 80627 8,064 0,358 A 0,358 4,4%

Bandraboua BC 75 426 0,047 0,047 A 0,047 100,0%

Bandraboua BC 76 747 0,071 0,071 A 0,071 100,0%

Bandraboua BC 8 56178 5,618 3,023 A 3,023 53,8%

Bandraboua BD 1 30718 3,077 3,077 A 3,077 100,0%

Bandraboua BD 14 18582 1,858 0,845 A 0,845 45,5%

Bandraboua BD 19 65592 6,559 0,948 A 0,948 14,5%

Bandraboua BD 20 18582 1,858 0,422 A 0,422 22,7%

Bandraboua BD 24 785912 78,589 36,237 A 36,237 46,1%

Bandraboua BD 8 49676 5,015 5,015 A 5,015 100,0%

Bandraboua BE 13 55394 5,540 0,022 A 0,022
0,4%

Bandraboua BE 13 55394 5,540 0,022 N 0,000
Bandraboua BE 15 162876 16,303 4,441 A 0,028

27,2%
Bandraboua BE 15 162876 16,303 4,441 N 4,413
Bandraboua BE 17 109867 10,964 1,688 N 1,688 15,4%

Bandraboua BE 18 33575 3,366 3,364 N 3,364 100,0%

Bandraboua BE 19 1105 0,110 0,022 N 0,022 20,2%

Bandraboua BE 2 286803 28,680 28,680 N 0,981
100,0%Bandraboua BE 2 286803 28,680 28,680 A 16,768

Bandraboua BE 2 286803 28,680 28,680 N 10,932
Bandraboua BE 20 58368 5,834 5,834 A 0,208

100,0%
Bandraboua BE 20 58368 5,834 5,834 N 5,503
Bandraboua BE 21 51272 5,131 5,131 A 2,995

100,0%
Bandraboua BE 21 51272 5,131 5,131 N 2,136
Bandraboua BE 22 232437 23,244 23,244 A 23,023

100,0%
Bandraboua BE 22 232437 23,244 23,244 N 0,220
Bandraboua BE 30 495622 49,563 21,594 N 1,713

43,6%
Bandraboua BE 30 495622 49,563 21,594 A 19,881
Bandraboua BH 13 101413 10,174 2,495 N 0,649

24,5%

Bandraboua BH 13 101413 10,174 2,495 N 0,194
Bandraboua BH 13 101413 10,174 2,495 N 0,165
Bandraboua BH 13 101413 10,174 2,495 N 0,946
Bandraboua BH 13 101413 10,174 2,495 N 0,083
Bandraboua BH 13 101413 10,174 2,495 A 0,458
Bandraboua BH 25 709625 70,963 28,925 N 0,008

40,8%
Bandraboua BH 25 709625 70,963 28,925 N 2,217
Bandraboua BH 25 709625 70,963 28,925 N 3,743
Bandraboua BH 25 709625 70,963 28,925 A 22,429

Mtsangamouji AK 21 211 0,021 0,021 N 0,021 100,0%

Mtsangamouji AK 24 7317 0,732 0,377 A 0,377 51,6%

Mtsangamouji AK 28 315310 28,996 12,443 A 7,272
42,9%Mtsangamouji AK 28 315310 28,996 12,443 N 0,337

Mtsangamouji AK 28 315310 28,996 12,443 N 4,834
Mtsangamouji AK 3 16335 1,634 1,313 N 0,163

80,4%
Mtsangamouji AK 3 16335 1,634 1,313 N 1,150
Mtsangamouji AK 30 42795 4,280 4,280 A 0,175

100,0%
Mtsangamouji AK 30 42795 4,280 4,280 N 4,105
Mtsangamouji AK 31 53069 5,307 5,307 A 0,649

100,0%
Mtsangamouji AK 31 53069 5,307 5,307 N 4,658



Mtsangamouji AK 32 19002 1,900 1,900 N 1,900 100,0%

Mtsangamouji AK 33 5988 0,599 0,599 N 0,599 100,0%

Mtsangamouji AK 39 780752 78,061 17,195 A 8,577
22,0%Mtsangamouji AK 39 780752 78,061 17,195 N 3,732

Mtsangamouji AK 39 780752 78,061 17,195 N 4,885
Mtsangamouji AK 4 1903 0,190 0,190 N 0,190 100,0%

Mtsangamouji AL 50 68007 6,798 0,713 A 0,713 10,5%

Mtsangamouji AL 63 1671 0,167 0,167 A 0,167 100,0%

Mtsangamouji AL 74 12658 1,266 0,156 A 0,156 12,3%

Mtsangamouji AL 75 12521 1,257 0,173 A 0,173 13,7%

Mtsangamouji AL 83 540566 44,731 1,347 A 0,961
3,0%

Mtsangamouji AL 83 540566 44,731 1,347 N 0,387
Mtsangamouji AL 86 5890 0,586 0,043 A 0,043 7,3%

Mtsangamouji AM 10 3699 0,364 0,364 A 0,364 100,0%

Mtsangamouji AM 11 615 0,062 0,062 A 0,062 100,0%

Mtsangamouji AM 116 8361 0,836 0,836 A 0,836 100,0%

Mtsangamouji AM 12 8174 0,823 0,823 A 0,823 100,0%

Mtsangamouji AM 13 11941 1,194 0,452 A 0,452 37,8%

Mtsangamouji AM 136 42460 4,244 4,244 A 4,244 100,0%

Mtsangamouji AM 137 43963 4,396 4,396 A 4,396 100,0%

Mtsangamouji AM 138 24240 2,429 2,429 A 2,429 100,0%

Mtsangamouji AM 139 42666 4,267 0,696 A 0,696 16,3%

Mtsangamouji AM 14 15193 1,517 0,336 A 0,336 22,2%

Mtsangamouji AM 146 36400 3,763 0,786 A 0,786 20,9%

Mtsangamouji AM 147 37836 3,778 1,448 A 1,448 38,3%

Mtsangamouji AM 148 12179 1,224 0,371 A 0,371 30,3%

Mtsangamouji AM 159 39391 3,950 3,950 A 3,950 100,0%

Mtsangamouji AM 16 1126 0,112 0,112 A 0,112 100,0%

Mtsangamouji AM 160 47245 4,724 4,724 A 4,724 100,0%

Mtsangamouji AM 161 12770 1,282 0,567 A 0,567 44,2%

Mtsangamouji AM 162 24069 2,393 0,260 A 0,260 10,9%

Mtsangamouji AM 163 48983 4,910 4,910 A 4,698 100,0%

Mtsangamouji AM 164 32080 3,263 3,263 A 3,263 100,0%

Mtsangamouji AM 165 28560 2,870 2,870 A 2,870 100,0%

Mtsangamouji AM 17 172994 17,212 12,900 A 12,900 74,9%

Mtsangamouji AM 173 35252 3,523 3,523 A 3,523 100,0%

Mtsangamouji AM 174 27229 2,699 2,699 A 2,699 100,0%

Mtsangamouji AM 175 33211 3,419 3,419 A 3,419 100,0%

Mtsangamouji AM 178 44019 4,740 2,160 A 2,160 45,6%

Mtsangamouji AM 179 14711 1,502 1,502 A 1,502 100,0%

Mtsangamouji AM 18 79361 7,937 7,937 A 7,937 100,0%

Mtsangamouji AM 180 14027 1,399 1,399 A 1,399 100,0%

Mtsangamouji AM 181 14433 1,443 1,443 A 1,443 100,0%

Mtsangamouji AM 184 1835 0,187 0,187 A 0,187 100,0%

Mtsangamouji AM 185 9925 1,009 0,407 A 0,407 40,4%

Mtsangamouji AM 186 5437 0,544 0,145 A 0,145 26,7%

Mtsangamouji AM 383 24761 2,475 2,475 A 2,475
100,0%

Mtsangamouji AM 393 24734 2,605 2,605 A 2,605
Mtsangamouji AM 394 24911 2,491 2,491 A 2,491 100,0%

Mtsangamouji AM 403 15075 1,492 1,492 A 1,492 100,0%

Mtsangamouji AM 407 16482 1,648 1,648 N 0,250
100,0%

Mtsangamouji AM 407 16482 1,648 1,648 A 1,397



5 – URBANISME – RÉSEAUX

Zonage Commune d’ACOUA     :   

P.L.U. DE LA COMMUNE D’ACOUA - DEPARTEMENT DE MAYOTTE – REGLEMENT –

Zone A     :  

Cette  zone correspond à  l’espace agricole.  Le  règlement  a  pour  objectif  de préserver  ces
espaces à potentiel agronomique pour les protéger de la pression urbaine.

Sur ces terrains, seules les constructions liées ou nécessaires à la pratique de l’activité agricole
(comme définies à l’article L.311-1 du Code Rural3) sont autorisées.

-ARTICLE A 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES À CONDITIONS

PARTICULIÈRES

Sont admis sous réserve qu’ils ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles et
forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages :

•  toute  construction  nouvelle,  extension  de  bâtiment  existant,  installations  et  ouvrages
techniques strictement nécessaire à l'exercice de l'activité agricole et incompatible avec la
proximité des zones habitées ;

• L’extension de bâtiments existants à destination d’habitation dans une limite de 15 % de la
SHON existante ;

•  Les  équipements  et  constructions  publics  d’infrastructure,  les  aménagements  visant  à
améliorer la sécurité des personnes et des biens, et ceux qui sont nécessités par le traitement
des eaux ;

•  Les  affouillements et  exhaussement  du sol  s’ils  sont  complémentaires  ou nécessaires  aux
occupations  du  sol  admises  dans  la  zone,  notamment  pour  des  raisons  techniques  ou
d’adaptation au terrain naturel.

• Dans les zones d'aléa fort repérées au plan, les extensions limitées sont autorisées à condition
qu'elles n'augmentent pas la capacité d'accueil du bâti existant.

Mtsangamouji AM 408 10188 1,019 1,019 A 1,019 100,0%

Mtsangamouji AM 566 4106 0,411 0,411 A 0,411 100,0%

Mtsangamouji AM 567 36401 3,640 3,640 A 3,640 100,0%

Mtsangamouji AM 8 300775 30,080 3,959 A 3,959 13,2%

Mtsangamouji AM 87 47577 4,758 4,758 A 4,758 100,0%

Mtsangamouji AM 88 39330 3,911 3,911 A 3,911 100,0%

Mtsangamouji AM 89 38988 3,874 3,874 A 3,874 100,0%

Mtsangamouji AM 90 12728 1,301 1,301 A 1,301 100,0%

Mtsangamouji AM 91 18918 1,892 1,892 A 1,892 100,0%

Mtsangamouji AM 92 30748 3,075 3,075 A 3,075 100,0%

Mtsangamouji AM 93 38171 3,817 2,293 A 2,293 60,1%

Mtsangamouji AM 94 38633 3,863 3,863 A 3,863 100,0%

Mtsangamouji AM 95 37176 3,723 1,881 A 1,881 50,5%

Mtsangamouji AM 99 114588 11,459 0,240 A 0,240 2,1%



Zonage Commune de Bandraboua: 

Zone U     :   

Elles  correspondent  aux  villages  de  Bandraboua,  Bouyouni,  Dzoumogné,  Handréma  et
Mtsangamboua.

Il s'agit de zones déjà urbanisées et de zones où les équipements publics existants ou en cours
de réalisation ont une capacité suffisante pour permettre des constructions immédiates.

Ce sont  des  zones  résidentielles  caractérisées par  de l'habitat  individuel.  Elles  comportent
également des constructions à usage d'activités artisanales et tertiaires (commerces, services)
ainsi que des équipements publics de proximité ou d'échelle communale et intercommunale.

Elles comprennent quatre types de secteurs :

- Les secteurs repérés par les lettres Ua qui correspondent aux espaces urbanisés des villages
exempts d'un quelconque aléa naturel et situés hors de la Bande Littorale.

- Les secteurs repérés par les lettres Uan qui correspondent aux espaces urbanisés des villages
soumis à un ou plusieurs aléas naturels. Une procédure de modification ou de révision du Plan
Local d’Urbanisme ouvrant ces secteurs à l’urbanisation sera engagée dès lors que le secteur
sera exempt d'aléa naturel fort.

-  Le  secteur  repéré  par  les  lettres  Ua-1  qui  correspond  au  périmètre  opérationnel  de
l’Opération Résorption de l’habitat insalubre du quartier ancien Mbamboni à Dzoumogné.

- Les secteurs repérés par les lettres Ubl qui correspondent aux espaces urbanisés des villages
situés dans la Bande Littorale

Zone A : 

Il s'agit de zones équipées ou non à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique
ou économique des terrains agricoles.

Elles se composent d'un secteur unique repéré par la lettre A.

Article A.1 - Occupations et utilisations du sol interdites

Sont interdites :

- La construction des bâtiments à usages d'habitation, de bureau, de service, de commerce,
d'artisanat, de bureau, de service, de stockage et de loisir.

-  Les  équipements  et  infrastructures  pour  le  stockage,  la  valorisation  ou  l’élimination  des
déchets.

- Les champs de panneaux solaires.

- L'ouverture et l'exploitation de carrières.

Zone N     :   

Il s'agit de zones dont le caractère naturel est à préserver en raison, d'une part, de la qualité
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue
esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de
leur caractère d'espace naturel. Elles comprennent trois types de secteurs :



- Les secteurs repérés par les lettres Ne qui correspondent à des espaces naturels éloignés du
littoral.

- Les secteurs repérés par les lettres Nbl qui correspondent à des espaces naturels situés dans
la Bande Littorale.

-  Les  secteurs  repérés  par  les  lettres  Nps  qui  correspondent  à  des  espaces  naturels  de
protection stricte.

Zonage Commune de M’tsangamouji     : PLUih _ Communauté de Communes Centre-Ouest  

Zone A     :  

56PLUih _ C ommunauté de C ommunes C entre-Ouest

LES ZONES AGRICOLES (A) correspondent à des T Secteurs de la commune, équipés ou non, à
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.U
-Article R151-22 du Code de l’Urbanisme-

La  zone  A  correspond  aux  zones  cultivées  ou  pouvant  l’être  au  regard  de  leur  qualités
agronomiques et ne présentant pas d’enjeux environnementaux majeurs.

Les  enjeux  principaux  de  cette  zone  sont  de  faciliter  l’activité  agricole  en  accompagnant
l’évolution des exploitations et surtout de la reconnaître comme patrimoine de la 3CO et ainsi
la préserver du développement informel urbain.

Zone N     :   

LES ZONES URBAINES (N) correspondent à des T Secteurs de la commune, équipés ou non, à
protéger en raison :

1° Soit de la qualité des sites,  milieux et espaces naturels,  des paysages et  de leur  intérêt,
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ;

2° Soit de l’existence d’une exploitation forestière ;

3° Soit de leur caractère d’espaces naturels ;

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;

5° Soit de la nécessité de prévenir  les risques notamment d’expansion des crues U. -Article
R151-24 du Code de l’Urbanisme-

La zone N correspond aux zones cultivées ou non présentant des enjeux environnementaux
majeurs.

Les enjeux principaux de cette zone sont de préserver les milieux qui la compose ainsi que la
préservation de sa connectivité au sein de toute forme d’urbanisation existante mais aussi de
tout impact direct et indirect liée à l’activité humaine.



6 - DATE DE RÉFÉRENCE

L'article  L321-1  du Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique dispose que T les
indemnités allouées couvrent l'intégralité du préjudice direct matériel  et certain,  causé par
l'expropriation U.

Par ailleurs, l'article L322-2 du Code de l'Expropriation précise que T Les biens sont estimés à la
date  de  la  décision  de  première  instance.  Toutefois,  et  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions des articles L. 322-3 à L. 322-6, est seul pris en considération l'usage effectif des
immeubles et droits réels immobiliers un an avant l'ouverture de l'enquête U préalable à la
DUP.

Aussi,  tout bien exproprié doit  être indemnisé en considération de sa valeur au jour de la
décision de première instance, de sa consistance à la date de l'ordonnance de l'expropriation
et  de  son  usage  effectif  à  la  date  de  référence,  cette  dernière  variant  en  fonction  de
différentes situations.

En  conséquence,  la  date  de  référence  sera  fixée  à  un  an  avant  l'ouverture  de  l'enquête
publique préalable.

Pour  précisions et  conformément  à  l'article  L213-6  du Code de l'Urbanisme,  si  le  bien est
soumis au droit de préemption et fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique,
la date de référence prévue à l'article L322-2 du Code de l'Expropriation est celle prévue au a/
de l'article L213-4 du Code de l'Urbanisme.

Cet  article  précise  que  la  date  de  référence  prévue  à  l'article  L322-2  du  Code  de
l'Expropriation, est la date à laquelle est devenue opposable aux tiers le plus récent des actes
rendant  public,  approuvant,  révisant  ou  modifiant  le  plan  d'occupation  des  sols  ou
approuvant, révisant ou modifiant le plan local d'urbanisme et délimitant la zone dans laquelle
est situé le bien.

7 - DÉTERMINATION DE LA MÉTHODE D’ÉVALUATION

7-1  Généralité:  La  présente  évaluation  sommaire  et  globale  intervient  dans  le  cadre  de  la
procédure de déclaration d'utilité publique qui va être engagée par le consultant.

Les emprises à acquérir pour la réalisation de l'opération projetée devront être indemnisées à
hauteur du préjudice direct, matériel et certain subi par les actuels propriétaires. 

Pour calculer l'indemnité principale, qui correspond à leur valeur vénale, il est fait application
de la méthode d'évaluation par comparaison avec les prix relevés sur le marché immobilier
local, pour des cessions récentes de biens présentant des caractéristiques similaires.

À ce stade de la procédure, les biens n'ont pas fait l'objet d'une visite approfondie et le service
n’est pas en possession de l'ensemble des informations nécessaires à l'évaluation détaillée de
chaque emprise. 

Conformément à la jurisprudence, les biens sont évalués en fonction de leur nature, de leur
usage et pour les immeubles non bâtis, de leur zonage.
Les parcelles bâties sont valorisées terrain intégré. Lorsque le coefficient d’emprise au sol est
faible et que le terrain est conséquent, le surplus de terrain peut être également valorisé.

Les  indemnités  accessoires  concernées  par  la  présente  évaluation  correspondent  aux
éventuelles  indemnités  d’éviction  commerciale  et  à  l’indemnité  de  remploi  (calculées  sur
l’indemnité principale et l’indemnité d’éviction quand elle existe).

Le remploi a été calculé pour chaque emprise.



Sont concernées par le versement d’indemnités d’évictions commerciales, les occupants qui se
sont acquittés de leurs obligations fiscales auprès de l’administration fiscale ou qui fournissent
des documents comptables à l’expropriant.

Les  indemnités  d’éviction  dues  aux  commerçants  qui  ne  pourront  pas  se  réinstaller
correspondent à la valeur de leur fonds de commerce ou de leur droit au bail,  augmentée
d’indemnités accessoires sur devis ou justificatifs (perte sur liquidation du stock, indemnités de
licenciement).

L'indemnité d'éviction due à l'exploitant est établie par application d'un pourcentage à
la moyenne des trois derniers chiffres d'affaires TTC (quand ils existent), dès lors que
ceux-ci sont connus des services fiscaux.
Les  pourcentages  retenus  sont  les  valeurs  hautes  de  ceux  indiqués  par  natures  de
commerces dans la douzième édition de le Traité de l’Évaluation des Biens (Huyghe, Le
Moniteur éd).

Enfin,  au  stade  de  l'ESG,  les  calculs  des  indemnités  revenant  aux  bailleurs  et  aux
preneurs des biens donnés à baux (simples ou emphytéotiques, notamment en matière
de ruptures anticipées),  seront intégrés dans  le  pourcentage final  relatif  à  la  marge
aléatoire de la présente estimation. Ces indemnités seront calculées au moment des
évaluations détaillées au cas par cas, sur production des baux au service du Domaine.

7-2 Particularités :

7-2-1 Propriété des personnes publiques : 
Les biens relevant du domaine public ne doivent pas être valorisés car ils  ne peuvent faire
l’objet d’une expropriation en raison de leur inaliénabilité (article L 1311-1 du CG3P).

Dans le cas contraire, les biens peuvent être déclassés et être expropriés dans les conditions de
droit  commun  ou  faire  l’objet  d’un  transfert  de  gestion  au  profit  du  bénéficiaire  de
l’expropriation. Le  transfert est gratuit et n’entraîne pas le paiement d’un prix ou d’un loyer
sauf si la personne dessaisie est ainsi privée de ses revenus.
Ces principes de valorisation concernent :
→  La voirie  :
La cession de la voirie destinée à demeurer ou à être incorporée dans le domaine public est
analysée comme un transfert de charges. Elle est évaluée à l’euro symbolique. La notion de
voirie comprend la chaussée, l’accotement, le terre-plein central (s’il existe), les pistes cyclables
et s’étend jusqu’aux fossés entretenus par la collectivité. Les emplacements adjacents de la
voirie seront valorisés comme les délaissés routiers.

→ Les emplacements de stationnement  :
Les  emplacements  de  stationnement  sont  considérés  comme  une  dépendance  directe  et
indissociable de la voirie s’ils sont attenants à l’accotement et accessibles directement depuis
la  voie  publique.  Dans  ces  conditions,  ils  sont  intégrés  à  la  voirie  et  valorisés  à  l’euro
symbolique.
Dans le cas où un parking n’est pas considéré comme indissociable de la voirie (par exemple
accès par une voie spécifique), il est évalué en fonction des règles d’urbanisme.
→ Les délaissés routiers  :
Ils doivent être valorisés en fonction de leur situation au document d’urbanisme :
-  soit  en  terrain  constructible,  avec  éventuellement  l’application  d’un  abattement  pour
mauvaise configuration ;
-  soit en valeur de terrain inconstructible. En l’absence de droits à construire, on peut retenir
une valeur égale à celle des terrains en nature de jardin, de landes ou de fond de parcelles ; à
défaut,  de 5 à 20 % de la  valeur  basse du TAB dans le respect du règlement d’urbanisme.
L’usage effectif du bien est un facteur à prendre en compte dans l’évaluation.



7-2-2 Autres points particuliers     :  

En  l’absence  de  précisions  sur  la  majeure  partie  du  périmètre,  les  abattements  pour
encombrement ou mauvaise configuration, habituellement fixés à 50 % de valeur unitaire du
terrain d’assise, n’ont pas été appliqués sur le tracé.

Informations à confirmer par le consultant :
la reconstitution de fonctionnalités (voirie privée, clôtures, portails, accès, emplacements de
stationnement) pourra être assurée, en tout ou partie,  par le maître d’ouvrage au titre des
travaux.

La perte des emplacements de parkings non reconstitués par l’expropriant est assimilable à
une dépréciation  que subit  le  reste de la  propriété.  Les  éventuels  coûts  de démolition et
dépollution ne sont pas pris en compte.

Enfin il est également fortement recommandé de ne pas communiquer les évaluations et ESG
aux parties non concernées (hors cas d'évaluations détaillées produites dans le cadre d'une
DUP  suivie  d'un  arrêté  de  cessibilité).  Ces  documents  internes  ne  peuvent  donner  lieu  à
communication ni servir de base de négociation aux expropriés.

8 - ÉTUDE DE MARCHÉ 

Les études de marché ont été réalisées sur la commune de M’tsangamouji, Acoua, M’tsamboro,
Bandraboua. Elles concernent pour majorité, des biens similaires ou se rapprochant le plus des
biens à estimer.

8.1. Études de marché -sources et critères de recherche – Termes de référence

En l’absence de termes de comparaison sur la commune d’Acoua et de termes suffisants dans
la commune de M’tsangamouji pour les biens situés en zone A, l’étude a été étendue dans les
communes de M’tsamboro, Bandraboua. 

Les termes de comparaison ont été recherchés parmi les  mutations à titre onéreux sur les
dernières années de biens catégoriels similaires situés à proximité.

Études réalisées à l’aide d’Hyposcan et de Fidji (actes numérisés depuis 2008).



*  Mutations  de  terrains  en  zone  A  étendus  aux  communes  de  Acoua,  M’tsangamouji  et
Bandraboua et M’tsamboro, entre 2020 et 2025.

L’étude de marché supra révèle 4 mutations, ayant eu lieu entre 2020 et 2025 de terrains en
zone agricole  dans  les  3  communes  concernées  par  le  projet  de  DUP et  la  commune  de
M’tsamboro située à proximité de celles-ci.

Les termes présentent une amplitude allant de 7,64 €/M² à 10,98 €/ M². 
Une moyenne de 9,16 €/ m² est observée et une médiane de 9 €/m².

N° Date Commune Vendeur Acquéreur Adresse Terrain

1 Bandraboua CDM Particulier AW AX A Dzoumogné Non Terrain 9,00 €

2 15/09/2021 M'tsamboro CDM Particulier AS 42 A Bandrani Non Terrain 9,00 €

3 30/07/2021 Bandraboua Particulier Particulier AH 37 A 911 Non Terrain 10,98 € Terrain nu Vérif FSM 19/05/2023

4 2025 P 316 11/02/25 M’tsangamouji Particulier EPFAM AM 110 A SOULOU 28980 NON Terrain 7,64 €

Référence 
CPI de 
l'acte

Vente/
mutation

Cadastre 
section

Cadastre
Numéro

Zonage au 
PLU 

simplifié (U, 
AU, A, N)

Superficie 
(S) du terrain 
de la parcelle 

en m²

La parcelle 
supporte-t-

elle une 
construction

Prix de 
vente (PV) 

en €

Prix 
unitaire en 
€/m² (PV/S 
ou si bâti 

PV/SU)

Observations diverses (nb de 
pièces, parking, état du bien, 

etc.)

2020 P 
1543

Acte n° 2020 
0015 du 

01/10/2020

Vente/
mutation

AW 0498 / 
AX 0142 / 
AX 0143

15 970
143 730,00 

€

Mutation , Plusieurs parcelles – 
reconnaissance de propriété 

définitive – Aucun local visible 
cadastre, ni MAJIC. - risque 

moyen à fort, faible déclivité. Vérif. 
CJ 06’10’2022

2021 P 
2020

Vente/
mutation

3 230 29 070,00 €
Vente de terrain nu vérif rsh 14-10-

2022

2023 P 
0448

Vente/
mutation

M’DALLAH 
ASSANI 
97650 

BANDRAB
OUA

10 000,00 €

Vente/
mutation

221 500,00 
€

Vente d'un terrain  NP le 
05/05/2025



* Mutations de terrains en zone N M’tsangamouji et Bandraboua entre 2020 et 2025.

L’étude de marché supra révèle 9 mutations, ayant eu lieu entre 2020 et 2025 de terrains en
zone naturelle dans la commune de Bandraboua. En l’absence de termes de comparaison à
M’tsangamouji, la recherche des termes a été étendue dans la commune de Bandraboua. 

Les termes N°8 et 9 seront exclus de la sélection, car la valeur au M² paraît disproportionnée
par rapport à la tendance observée sur ce marché. De plus le terme n°9 comporte l’indication
d’un bâti. 

L’étude conserve 8 termes de comparaisons.

Date Commune Vendeur Acquéreur Adresse

2021 P 0653 26/02/2021 Bandraboua Particulier Particulier AH 45 N 911 Terrain 10,98 €

2021 P 0852 30/03/2021 Bandraboua Particulier Particulier AH 41 N 911 Terrain 10,98 €

2021 P 0853 30/03/2021 Bandraboua Particulier Particulier AH 44 N 911 Terrain 10,98 €

2021 P 1531 30/06/2021 Bandraboua Particulier Particulier AH 38 N 303 Terrain 3,30 €

2021 P 2248 30/09/2021 Bandraboua Particulier Particulier AH 36 N 911 Terrain 10,98 €

2021 P 2257 30/09/2021 Bandraboua Particulier Particulier AH 46 N 911 Terrain 10,98 €

2023 P 0413 16/01/2023 Bandraboua Particulier Particulier AH 42 N 911 Terrain 10,98 €

2023 P 0611 03/04/2023 Bandraboua Particulier Particulier AI 460 N 400 Terrain 30,00 €

2023 P 1041 22/06/2023 Bandraboua Société Particulier AW 170 N 214 Terrain 98,55 €

Référence CPI 
de l'acte

Vente/
mutation

Cadast
re 

sectio
n

Cadast
re

Numér
o

Zonag
e au 
PLU 

simplif
ié (U, 

AU, A, 
N)

Superficie 
(S) du 

terrain de la 
parcelle en 

m²

Objet 
de la 
vente 
(Qu’es

t-ce 
qui est 
vendu

?)

Prix de vente 
(PV) en €

Prix 
unitair
e en 
€/m² 

(PV/S 
ou si 
bâti 

PV/SU)

Observations diverses (nb 
de pièces, parking, état du 

bien, etc.)

Vente/
mutation

M’dallah 
assani 

10 000,00 €
Vente d’un terrain non 

constructible vérif rsh 11-10-
2022

Vente/
mutation

M’dallah 
assani

10 000,00 €
Vente d’un terrain non 

constructible vérif rsh 11-10-
2022

Vente/
mutation

M’dallah 
assani

10 000,00 €
Vente d’un terrain non 

constructible vérif rsh 11-10-
2022

Vente/
mutation

M’dallah 
assani

1 000,00 €

Vente d’une parcelle de terre 
non constructible avec 

constituion de servitude de 
passage fds dominant AH 38 
fds servant AH 47 vérif rsh 

11-10-2022. Vérif SH 
06/09/2024

Vente/
mutation

M’dallah 
assani

10 000,00 €

Vente d’une parcelle de 
terrain non constructible avec 
constitution de servitude fds 
servant AH 47 fds dominant 
AH 36 vérif rsh 11-10-2022

Vente/
mutation

M’dallah 
assani

10 000,00 €

Vente d’une parcelle de 
terrain non constructible avec 
constitution de servitude fds 
servant AH 47 fds dominant 
AH 46 vérif rsh 11-10-2022

Vente/
mutation

 - - 
M'DALLAH 

ASSANI
10 000,00 €

Vente d'un terrain  NP le 
15/04/2025

Vente/
mutation

M’TSANGA
MBOUA

12 000,00 €
Vente d’un terrain nu, avec 

constitution de servitude. Vérif 
RM 23/06/2023

Vente/
mutation

160 RUE 
TCHATCH

A
21 088,66 €

Acte de vente de parcelle sur 
laquelle figure les ruines d’une 
maison à usage d’habitation 

de type 2 démoli par 
l’accédant sans autorisation 

d’urbanisme. Vérif RM 
08/08/2023



Les termes conservés présentent une amplitude allant de 3,30 €/M² à 10,98 €/ M². La moyenne
se situe à 9,88 €/M² et la médiane à 10,97 €/m². Les parcelles en Zone N sont inconstructibles,
leurs valeurs sont donc généralement basses. 

* Termes de référence pour BANDRABOUA-ACOUA-MTSAMBORO, en zone U, entre 2021 et
2025

Le terme N° 2 sera exclu de la sélection, car comportant l’indication d’un bâti. 

L’étude conserve 8 termes de comparaisons.

Les  termes  conservés  présentent  une  amplitude  allant  de  15,61  €/M²  à  140,06  €/  M².  La
moyenne se situe à 50,61 €/M².

Valeur retenue par zonages sur l’ensemble du périmètre : 

La recherche des termes de comparaison dans chaque commune a révélé l’absence ou un
nombre insuffisant. Elle a ainsi été élargie dans une commune à proximité (M’tsamboro). A ce
titre et par souci de cohérence il sera retenu la même  valeur par zonage sur tout le périmètre
du projet. 

* Zone A     :  

Il sera retenu la valeur moyenne de 9,16 € m² arrondie à 10 € m²     

* Zone U     :  

Il sera retenu la valeur moyenne de 50,61 €/m² arrondie à 50€/m².

* Zone N     :   8 €/m²

Il sera retenu la valeur moyenne de 9,88 €/m² arrondie à 10€/m².

N° Date Commune Vendeur Acquéreur Adresse Terrain

1 2021 P 1154 28/04/2021 Bandraboua Particulier Particulier AW 489 U 357 Non Terrain 140,06 €

2 2021 P 1778 30/03/2019 Bandraboua Particulier Particulier AL 59 U 347 Oui Terrain 100,86 €

2 2022 P 0460 02/03/2022 Bandraboua Particulier AN 194/332 U 215 Oui Terrain 61,60 €

3 2022 P 1376 22/12/2021 M'tsamboro Particulier AL 806 U MTZAMBORO 465 Non Terrain 21,12 €

4 2023 P 1059 20/06/2023 Bandraboua Particulier AN 623 U 307 Oui Terrain 69,30 €

5 2023 P 1276 22/08/2023 Bandraboua Particulier AN 623 U 307 NON Terrain 17,33 €

6 2023 P 1658 06/11/2023 Bandraboua EPFAM Société AX 224 U 1172 Non Terrain 15,61 €

7 2024 P 1645 25/09/2024 Bandraboua Particulier AI 521 U 241 Non Terrain 53,49 €

8 2025 P 0646 03/03/2025 M'tsamboro Particulier AN 65 U 120 RTE JIVA 500 Oui Terrain 26,40 €

Référence 
CPI de l'acte

Vente/
mutation

Cadastre 
section

Cadastre
Numéro

Zonage au 
PLU simplifié 
(U, AU, A, N)

Superficie (S) 
du terrain de 
la parcelle en 

m²

La parcelle 
supporte-t-

elle une 
construction

Prix de vente 
(PV) en €

Prix unitaire 
en €/m² (PV/S 

ou si bâti 
PV/SU)

Observations diverses (nb de 
pièces, parking, état du bien, 

etc.)

Vente/
mutation

243 av 
francois 

Mitterand 
50 000,00 €

Vente d’un terrain à bâtir avec 
constitution de servitude de 

passage fds dominant AW 489 
fds servant AW 488 vérif rsh 

11-10-2022

Vente/
mutation

Manga 
M’kakassi

35 000,00 €

9760020200079 en date du 12 
juin 2002

Vu sur Majic, changement au 
16/08/2022, bâti devenu local 

commercial (boutique et 
magasin sur rue) d’une surface 

Vente/
mutation

l'État 
Français

 - RUE DU 
SOUVENIR

13 244,00 €
Vente d’une parcelle de terrain ; 

NP le 06/10/2025

Vente/
mutation

l'État 
Français

9 821,00 €

Une parcelle de terrain. 
Présence d’un bâti mais cela n’a 
pas été précisé par l’acte. Vérif. 

AAL, le 01/02/2023

Vente/
mutation

l'État 
Français

 - RUE 
BACARI 

DJOUMOI
21 275,00 €

Vente d’une parcelle de terrain ; 
NP le 21/08/2025

Vente/
mutation

l'État 
Français

Rue Bakari 
Djoumoi

5 319,00 €

Vente d’une parcelle de terrain 
par l’état, de 307 m² en zone U 
pour une valeur de 5319 euros. 

DM 12/09/2023

Vente/
mutation

DZOUMOGN
E

18 295,00 €
Vente d’un terrain nu pas de 

zonage                                      
      Vérif. OM 06/12/2023

Vente/
mutation

l'État 
Français

182 RUE 
MAHAFIDHO

U
12 890,00 €

Vente d’une parcelle de terrain ; 
NP le 22/09/2025

Vente/
mutation

l'État 
Français

13 200,00 €
Vente d’une parcelle de terrain ; 

NP le 01/10/2025



9 - ÉLÉMENTS PARTICULIERS À RETENIR POUR L’ESTIMATION

Estimations antérieures : sans objet

Autres éléments     :  Les valeurs unitaires retenues ne distinguent pas l’état occupé ou libre des
biens bâtis et non bâtis. Il est à noter que toutes les informations utilisées dans le cadre de
cette étude ont été communiquées par le consultant.

10 - ESTIMATION PRÉVISIONNELLE DE LA DÉPENSE

Méthodologie

*Parcelles de terrains nus :

Surface impactées par le projet X prix /m² selon le zonage = Valeur vénale du bien

Les  indemnités accessoires  seront calculées  en sus des indemnités principales  déterminées
selon la méthode supra.

Tableau des calculs

Compte tenu des caractéristiques des biens, de la réglementation d’urbanisme applicable, du
marché  immobilier  local  ainsi  que  des  décisions  jurisprudentielles  récentes,  les  emprises,
regroupées par types de biens en fonction de leur zonage au PLU, ont été valorisées comme
suit (cf document intitulé T Tableau de calculU ci-dessous) :

Commune surface en m² Zonage Valeur/m²

Acoua 10 100000 A 10,00 €

M’tsangamouji

141251 1412510 A 10,00 €

27213 271230 N 10,00 €

Bandraboua

215640 2156400 A 10,00 €

74691 746910 N 10,00 €

2175 20175 U 50,00 €

TOTAL

Surface sur 
l’ensemble du 
périmètre (Ha)

Indemnité 
principale

Indemnités de 
remploi

Total Indemnités 
de dépossession 

(IP+IR)

1 000 000,00 € 100 000,00 € 1 100 000,00 €

14 125 100,00 € 1 412 510,00 € 15 537 610,00 €

2 712 300,00 € 271 230,00 € 2 983 530,00 €

21 564 000,00 € 2 156 400,00 € 23 720 400,00 €

7 469 100,00 € 746 910,00 € 8 216 010,00 €

1 008 750,00 € 100 875,00 € 1 109 625,00 €

47 879 250,00 € 4 787 925,00 € 52 667 175,00 €



Dès lors, la dépense globale pour l’acquisition des emprises foncières de l’opération décrite par
le consultant, peut être établie comme suit :

Les indemnités principales qui correspondent à la valeur vénale des biens, sont arbitrés à : 
47 879 250 €

Les indemnités de remploi dues en cas de DUP, arbitrées à : 4 787 925 €

→ dégressive et calculée sur l’indemnité principale lorsque les propriétaires à exproprier sont
des  particuliers  (personnes  physiques  ou  morales) :  20 %  pour  la  fraction  de  l’indemnité
principale  inférieure  ou  égale  à  5 000 €,  15 % pour la  fraction comprise  entre  5 001 €  et
15 000 € et 10 % pour le surplus ; 
→ 5 % de l'indemnité principale pour les emprises appartenant à l’État ou à des personnes de
droit public ou des personnes dont le capital est majoritairement public

→ dégressive et calculée sur l’indemnité d’éviction commerciale pour les exploitants : 5 % pour
la fraction de l’éviction inférieure ou égale à 23 000 €, 10 % pour le surplus.

–     Marge et aléas divers,   arbitrés à 20 % du montant total des indemnités calculées supra soit :
10 533 435 €

- Ce  niveau  d’aléa  prend  en  compte  les  incertitudes  liées  au  projet  et non  connues
précisément, en l’état actuel du dossier : Frais de déménagement, trouble commercial, rupture
des baux, reconstitution de voirie,  reconstitution de plantations diverses et  de haies  vives,
réquisition  d’emprise totale,  dépréciation du  surplus,  rétablissement  de clôture  et  travaux
connexes, frais administratifs, publicité, etc... La liste n’est pas exhaustive. 

SOIT :

Indemnités principales estimées à 47 879 250 €

Indemnités de remploi estimés 4 787 925   €

Marge et aléas divers estimés à 10 533 435  €

Pour  le  Directeur  Régional  des  Finances  publiques
et par délégation,

Le Responsable régional de 

la politique immobilière de l'Etat (RRPIE) et 

du Domaine de Mayotte

Christophe BORG
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